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Ι Echantillon :  1092 répondants

Ι Questionnaire réalisé en ligne auprès des adhérents du MEDEF

Ι Enquête réalisée entre le 11 et le 23 juin 2020
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Méthodologie

15%

34%38%

7%
6%

Fonction du répondant

Directeur/Directrice des ressources
humaines

Fondateur/ fondatrice dirigeant.e

Mandataire / Dirigeant.e non fondateur

Membre du comité de direction ou du
comité exécutif

Autre

62%

20%

16%

2%

Taille de l'entreprise

Une PME (10 à 250 salariés)

Une TPE (< 10 salariés)

Une ETI (250 à 5 000 salariés) 

Une grande entreprise (> 5000 salariés)
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36%

12%

8%

7%

6%

5%

3%

3%

3%

3%

3%

2%

2%

2%
2%

1% 1%

1%

1%

0% 0%

0%

Secteur

Industrie

Autres secteurs des services

BTP / Immobilier / Construction

Transport

Banque / Finance / Assurance

Services aux particuliers et Conseil

Autres secteurs du commerce

Autres secteurs de l'industrie

Automobile

Informatique / Internet

Aérospatial / Défense

Communication / Loisirs / Média

Non représenté ici

Santé

Distribution / Grande consommation

Chimie / Pharmacie

Tourisme

Luxe / Beauté / Mode

Hôtellerie / Restauration

Services aux particuliers

Télécoms

Energie / Pétrole

Méthodologie



Le télétravail avant le 

confinement
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52% des entreprises répondantes n’avaient pas mis en place le télétravail avant la période de 
confinement.
➔ 56% des PME et 55% des TPE ayant répondu n’avaient pas de télétravail en place, contre 1% 
pour les grandes entreprises
48% des entreprises qui avaient mis en place du télétravail le faisaient de manière informelle

52%

27%

21%

Avant la crise sanitaire, aviez-vous déjà mis en place le 
télétravail dans votre entreprise ? - 1090 répondants

Non

Oui, pour du télétravail exceptionnel

Oui, pour du télétravail régulier

48%

24%

18%

10%

Si oui, par quel(s) moyen(s) ?
527 répondants – 63 répondants ont donné plus d’une réponse

Télétravail ponctuel "informel"

Avenant au contrat de travail

Accord collectif d'entreprise

Charte unilatérale de
l'employeur



1%

74%

13%
6% 2% 3%

0% Entre 0 et
10%

Entre 10 et
30%

Entre 30 et
60%

Entre 60 et
90%

> 90%

Si oui, quel était en moyenne le pourcentage 
de personnes en télétravail (de manière 

régulière ou exceptionnelle) ? – 529 répondants

60%

11%
6% 5%

17%

1 ou 2 jours par
semaine

Plus de 2 jours par
semaine

Forfait mensuel Forfait annuel Autre

Si oui, quelle est la fréquence moyenne de recours 
autorisé au télétravail ? – 531 répondants

Dans 74% des entreprises ce télétravail concernait moins de 10% des effectifs et se faisait 
principalement 1 à 2 jours par semaine (dans 60% des entreprises)



Parmi les autres bénéfices évoqués :
- Gain de temps en évitant les transports
- Permet de répondre à des impératifs de santé, plus facile

pour certains travailleurs handicapés, permet de
maintenir en poste certains salariés qui seraient sinon en
arrêt

- Facilité de concentration et donc gain de productivité
- Motivation des collaborateurs, évolution des méthodes

de travail, QVT

5%

6%

7%

9%

10%

13%

14%

18%

20%

29%

31%

33%

37%

42%

61%

Meilleure écoute et communication au sein des équipes

Fluidité du management

Créativité accrue des collaborateurs

Aucun bénéfice

Optimisation des espaces de travail dans les bureaux

Réduction de l'absentéisme et du micro-absentéisme

Meilleure rétention des collaborateurs

Attirer et/ou retenir des salariés à potentiel

Augmentation de l'attractivité des futurs collaborateurs

Amélioration de la performance et de l'efficacité du travail des salariés

Diminution de l'empreinte écologique relatifs à la mobilité domicile-travail

Augmentation de l'autonomie et de la responsabilité des salariés

Réduction du stress et de la fatigue des salariés

Organisation du travail plus souple

Meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée

Quel(s) bénéfice(s) aviez-vous constaté(s) par rapport à la pratique du télétravail ? 
– 526 répondants

Les principaux bénéfices évoqués du télétravail sont en lien avec l’amélioration de la qualité 
de vie au travail des salariés.



3%

5%

6%

12%

12%

14%

16%

16%

22%

29%

33%

33%

50%

Augmentation du stress des collaborateurs concernés

Autres

Moins de reconnaissance des collaborateurs concernés

Baisse de la productivité

Une charge de travail plus importante par manque de déconnexion

Manque de confiance entre managers et collaborateurs

Aucun inconvénient

La sécurisation et la fiabilisation des données

Le débordement du temps de travail sur la vie personnelle

Dégradation de la cohésion des équipes

Sentiment d'isolement des collaborateurs concernés

Traitement inéquitable des salariés (postes éligibles ou non)

Difficultés de manager à distance

Quel(s) inconvénient(s) aviez-vous constaté
(s) par rapport à la pratique de télétravail ? – 515 répondants

Les principaux inconvénients évoqués du télétravail portent sur des sujets managériaux : 
difficultés de gérer les équipes à distance, différence de traitement entre les salariés pouvant 
faire du télétravail ou non, garder l’esprit d’équipe et du collectif à distance



Le télétravail pendant le 

confinement
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12%

23% 23%

15%

7%

20%
21%

32%

19%

13%

8% 7%

0% Entre 0 et 10% Entre 10 et 30% Entre 30 et 60% Entre 60 et 90% > 90%

Quel pourcentage de vos salariés était en télétravail pendant le confinement / depuis le 
déconfinement ? – 1090 répondants

Pendant le confinement Depuis le déconfinement

Les entreprises ont réduit leur recours au télétravail depuis le déconfinement. 
On constate une différence importante entre les secteurs de l’industrie ou encore du 
BTP/construction qui étaient peu en télétravail, et les entreprises de service dont la majorité 
était à 90% en télétravail



13% des répondants considèrent que le télétravail n’est pas le 
seul facteur de ces améliorations.
Sont notamment mis en avant :
- La situation de crise et la motivation des équipes derrière 

un objectif commun
- La prise de conscience de la vulnérabilité des entreprises 

et la peur de perdre son emploi 

3%

5%

5%

6%

6%

10%

17%

17%

18%

21%

24%

26%

33%

33%

34%

36%

Fluidité du management

Meilleure écoute et communication au sein des équipes

Autres

Créativité accrue des collaborateurs

Une meilleure transversalité dans le travail

Réduction de l'absentéisme et du micro-absentéisme

Amélioration de la performance et de l'efficacité du travail des salariés

Optimisation des espaces de travail dans les bureaux

Régularité des échanges entre managers et collaborateurs

Réduction du stress et de la fatigue des salariés

Montée en compétences des collaborateurs sur les outils numériques

Aucune amélioration

Augmentation de l'autonomie et de la responsabilité des salariés

Organisation du travail plus souple

Meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée

Diminution de l'empreinte écologique relatifs à la mobilité domicile-travail

Quelle(s) amélioration(s) liée(s) au télétravail avez-vous constatée(s) pendant 
cette période de crise ? – 1006 répondants

Les principales améliorations liées au télétravail constatées pendant la crise sont la diminution de 
l’empreinte écologique, un meilleur équilibre vie pro/vie perso, une organisation du travail plus 
souple et une meilleure autonomie et responsabilisation des salariés



17% des répondants considèrent que le télétravail n’est pas le 
seul facteur de ces difficultés
Sont notamment mis en avant :
- Le stress lié au contexte de crise sanitaire
- Les problèmes de connexion/d’outils informatiques
- La difficulté d’adapter le management
- Les tâches de certains postes plus difficiles à effectuer en 

télétravail 

6%

7%

7%

14%

14%

16%

17%

21%

24%

27%

32%

33%

47%

55%

56%

57%

Aucun inconvénient

Moins de reconnaissance des collaborateurs concernés

Autres

Augmentation du stress des collaborateurs concernés

Manque de confiance entre manageurs et collabrateurs

Utilisation des outils informatiques personnels du collaborateur

Une charge de travail plus importante par manque de déconnexion

La sécurisation et la fiabilisation des données

Baisse de la productivité

Le débordement du temps de travail sur la vie personnelle

Absence d'espace de travail dédié

Dégradation de la cohésion des équipes

Traitement inéquitable des collaborateurs (postes éligibles ou non)

Sentiment d'isolement des collaborateurs concernés

Difficulté de manager à distance

Collaborateurs ayant des personnes à charge à domicile (enfants, personnes âgées...)

Quelle(s) difficulté(s) avez-vous relevée(s) par rapport au télétravail pendant cette période de 
crise ? – 958 répondants

Les principales difficultés liées au télétravail constatées pendant la crise sont la gestion de 
personnes à charge à domicile (enfants, personnes âgées…), la difficulté de manager à distance 
et le sentiment d’isolement des collaborateurs en télétravail



13%

19%

20%

20%

20%

23%

27%

35%

39%

Outils collaboratifs

Compétences numériques des collaborateurs ou des manageurs

Equipement en téléphonie des collaborateurs

Outils de visio-conférence

Accès à distance au réseau de l'entreprise

Sécurisation des échanges et des données

Aucun manque

Equipements informatiques mobiles des collaborateurs (ordinateur portable ou tablette)

Connexion internet de vos collaborateurs

Quel(s) manque(s) lié(s) aux outils et compétences numériques avez-vous constaté dans votre 
entreprise lors de cette crise ? 

– 892 répondants

39% des répondants considèrent que la mauvaise connexion Internet des collaborateurs a été un problème 
pendant le confinement, 35% évoquent le manque d’équipements informatiques mobiles pour les 
collaborateurs. Cependant 27% des répondants considèrent qu’il n’y avait aucun manque dans leur 
entreprise en matière d’outils et de compétences numériques.
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5%

24%

71%

Avez-vous eu des demandes de vos salariés pour adapter leur environnement de 
travail à distance (mobilier, connexion Internet...)

919 répondants

Oui, plusieurs

Oui, quelques unes

Aucune

71% des répondants n’ont eu aucune demande de leurs salariés pour adapter leur environnement de travail à 
distance



12%

88%

Avez-vous indemnisé vos salariés pour les frais 
professionnels engagés dans le cadre du télétravail ? –

923 répondants

Oui

Non

74%

11%

8%

7%

Si oui, sur quel fondement :
108 répondants

Décision ponctuelle de l'employeur

Accord collectif d'entreprise

Contrat de travail

Charte unilatérale de l'employeur

88% des répondants n’ont pas indemnisé leurs salariés pour des frais professionnels engagés dans le cadre du 
télétravail, ceux l’ayant fait l’ont fait de manière ponctuelle.



Le télétravail après la crise 

sanitaire
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54%

13%

33%

Cette période de crise a-t-elle fait évoluer votre perception 
du télétravail ? – 1068 répondants

Oui, de manière positive

Oui, de manière négative

Non

49%

39%

12%

Souhaitez-vous maintenir une pratique régulière du 
télétravail à l'avenir ? – 1061 répondants

Oui, pour certains postes

Non

Oui, de manière généralisée (> 90%
des postes concernés)

54% des répondants ont une meilleure perception du télétravail après le confinement et 61% souhaitent 
conserver une pratique régulière du télétravail (49% seulement pour certains postes)



5%

9%

11%

11%

14%

22%

33%

40%

45%

50%

52%

Manque de compétences numériques

Coûts associés à la mise en place du télétravail

Manque d'outils informatiques

Manque de confiance entre manageurs et collaborateurs

Autres

La sécurisation et la fiabilisation des données

Baisse de la productivité constatée

Traitement inéquitable des salariés (postes éligibles ou non)

Difficulté de manager à distance

Dégradation de la cohésion des équipes

Les postes ne s'y prêtent pas

Si non, pourquoi ? – 399 répondants

La principale raison pour les entreprises ne souhaitant pas poursuivre une pratique régulière du télétravail est 
que les postes ne s’y prêtent pas. Viennent ensuite le risque de dégradation de cohésion des équipes et la 
difficulté de manager à distance. 



Les principaux retours « Autres » évoquent soient d’accorder 
le télétravail de manière ponctuelle/exceptionnelle, soit une 
fréquence à définir au cas par cas avec le salarié

57%

18%

11%

8%

6%

Si oui, à quelle fréquence envisagez-vous de permettre 
le recours au télétravail ? – 748 répondants

1 ou 2 jours par semaine

Autre

Plus de 2 jours par semaine

Forfait mensuel

Forfait annuel

20%

27%

32%

34%

Charte unilatérale de l'employeur

Avenant au contrat de travail

Accord collectif d'entreprise

Aucune

Si oui, quelle(s) disposition(s) nouvelle(s) 
prévoyez-vous de prendre pour structurer le 

recours au télétravail ? - 762 répondants

57% des entreprises souhaitant poursuivre le télétravail le feront sur un ou deux jours par semaine. 
1/3 des répondants ne comptent pas prendre de nouvelles dispositions pour structurer le recours au télétravail 
et 1/3 souhaitent mettre en place un accord collectif d’entreprise



5%

5%

6%

9%

19%

25%

27%

31%

34%

36%

38%

42%

43%

44%

44%

59%

Meilleure écoute et communication au sein des équipes

Autres

Fluidité du management

Créativité accrue des collaborateurs

Réduction de l'absentéisme et du micro-absentéisme

Meilleure rétention des collaborateurs

Optimisation des espaces de travail dans les bureaux

Attirer et/ou retenir des salariés à potentiel

Amélioration de la performance et de l'efficacité du travail des salariés

Augmentation de l'attractivité des futurs collaborateurs

Réduction du stress et de la fatigue des salariés

Augmentation de l'autonomie et de la responsabilité des salariés

Organisation du travail plus souple

Demande des salariés pour développer le télétravail

Diminution de l'empreinte écologique relatifs à la mobilité domicile-travail

Meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée

Si oui, dans quel(s) objectif(s) souhaiteriez-vous développer le télétravail ? 
- 688 répondants

Les principaux objectifs dans la poursuite du télétravail sont de permettre aux salariés d’avoir un meilleur 
équilibre vie pro/vie perso, de réduire l’empreinte écologique mais également de répondre à une attente des 
collaborateurs.



3%

6%

8%

10%

10%

10%

13%

13%

22%

23%

23%

23%

26%

37%

46%

60%

63%

Aucun inconvénient

Autres

Augmentation du stress des collaborateurs concernés

Manque de compétences numériques

Moins de reconnaissance des collaborateurs concernés

Coûts associés à la mise en place du télétravail

Manque d'outils informatiques

Une charge de travail plus importante par manque de déconnexion

Manque de confiance entre manageurs et collaborateurs

Insuffisance du réseau Internet et/ou mobile dans votre région

La sécurisation et la fiabilisation des données

Le débordement du temps de travail sur la vie personnelle

Baisse de la productivité

Traitement équitable des salariés (postes éligibles ou non)

Dégradation de la cohésion des équipes

Sentiment d'isolement des collaborateurs concernés

Difficulté de manager à distance

Quel(s) frein(s) identifiez-vous à l'intensification du télétravail ? – 945 répondants

Les principaux freins à l’intensification du télétravail sont des freins managériaux : difficultés de gérer les 
équipes à distance, garder l’esprit d’équipe et du collectif à distance, différence de traitement entre les 
salariés pouvant faire du télétravail ou non



3%

16%

19%

19%

25%

32%

33%

39%

Autres

Formation des salariés à l'utilisation des outils numériques

Développement de la cybersécurité

Investissement dans du matériel informatique

Formation des salariés au travail à distance

Aucun

Formation des manageurs au management à distance

Nouvelles méthodes d'organisation du travail

Quel(s) moyen(s) d'action envisagez-vous pour lever ces freins ? – 910 répondants

Les principaux inconvénients évoqués du télétravail portent sur des sujets managériaux : 
difficultés de gérer les équipes à distance, différence de traitement entre les salariés pouvant 
faire du télétravail ou non, garder l’esprit d’équipe et du collectif à distance



82%

7%

6%
5%

Envisagez-vous de promouvoir le travail à distance dans des espaces autres 
qu'au domicile du salarié ? - 1051 répondants

Non

Oui, dans des espaces de coworking

Oui, dans des bureaux partagés

Oui, dans d'autres espaces

82% des répondants ne souhaitent pas promouvoir le travail à distance dans des espaces 
autres qu’au domicile du salarié


